Sanction du défaut d’organisation des élections professionnelles
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« L’employeur qui, bien qu’il y soit légalement tenu, n’accomplit pas les diligences nécessaires à la mise en place d’institutions représentatives du personnel, sans qu’un procès-verbal de carence ait été établi, commet une faute qui cause NECESSAIREMENT un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de représentation et de défense de leurs intérêts. »
Pour la première fois, la cour précise que ce manquement de l’employeur cause nécessairement au salarié un préjudice ce qui signifie qu’il lui ouvre droit à des dommages intérêts. Cette sanction s’ajoute à celle du délit d’entrave et autres sanctions indirectes (inopposabilité d’une dénonciation d’usage, irrégularité d’un licenciement économique,…)
Rappels : Le personnel élit des délégués dans tous les établissements de 11  salariés et plus et un comité d'entreprise est constitué dans toutes les entreprises employant 50 salariés et plus.

Dans les deux cas, l’obligation n’est effective que si l'effectif de référence est atteint pendant douze mois, consécutifs ou non, au cours des trois années précédentes.
www.mediationconseil.fr


Porte de l’Arénas C


455, Promenade des Anglais


06299 NICE cedex 03


accueil@mediationconseil.fr


Tel : 04 92 29 00 05








